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Forum Citoyen Rhône-Alpes

Association loi 1901 créée le 22 juillet 1998
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Tenue à 9 heures dans les locaux de l’Antenne Sociale.
Le Président Cyril KRETZSCHMAR déclare ouverte, à 9heures 45, l’Assemblée générale de l’association qu’il avait convoquée le 12 janvier 2010.
Le bureau de l’Assemblée est celui de l’Association.

Après avoir salué et remercié les adhérents présents le Président rappelle à l’Assemblée la mémoire d’André CHAZALETTE et François HOLLARD membres de l’Association depuis sa création, récemment décédés.

Le Président précise que 48 membres, à jour de cotisation au 31 décembre 2009, avaient été convoqués et qu’en application de l’article 16 des statuts le quorum est de 24 membres présents ou représentés. 

Le Président constate que la liste de présence enregistre 18 membres présents et 20 membres représentés soit un total de 38. Le quorum est donc atteint et l’Assemblée peut délibérer valablement selon l’ordre du jour :

· Délibération sur le projet de dissolution de l’association.

· Délibération sur l’arrêté des comptes de liquidation.

· Désignation d’un liquidateur.

Résolution n° 1

Le président présente le rapport moral de l’exercice clos le 31 décembre au cours duquel l’association, à part les réunions mensuelles du conseil d’administration élargi qui ont été régulièrement tenues, n’a eu aucune activité significative. Le projet d’une manifestation sur les territoires, malgré certains contacts positifs de partenariat, n’a pu être mené à terme faute de disponibilité et d’engagement des membres concernés. A noter également la diminution du nombre d’adhérents puisque seulement 48 d’entre eux ont renouvelé leur adhésion en 2009. 

C’est sur ce constat partagé que le conseil d’administration lors de ses réunions des 15 octobre et 19 novembre 2009 avait proposé de dissoudre l’association et demandé au président de soumettre cette décision à l’assemblée générale.
Au cours du débat qui suivit cette présentation la majorité des membres regrettèrent que le Forum n’ait pas su mobiliser et trouver les moyens de poursuivre son action alors que la situation actuelle de notre société rend plus pertinents et d’actualité que jamais les valeurs et objectifs fondateurs sur lesquels une très forte mobilisation et efficacité furent au rendez-vous dans les premières années.

Aucun membre ne souhaitant plus prendre la parole la résolution suivante est soumise au vote:

Les membres présents et représentés approuvent le rapport moral présenté ce jour par le Président et prononcent la dissolution, qui entraine sa liquidation, de l’association FORUM CITOYEN RHÔNE-ALPES.
Ayant obtenu 26 votes pour, 8 votes contre et 4 absentions la résolution est adoptée.

Résolution n° 2

Le Président demande à Jean Clément, Trésorier, de présenter la situation financière de l’Association. 
Celle-ci fait l’objet de l’état d’arrêté des comptes de l’exercice 2009 arrêté au 31 décembre 2009 et aucune opération n’ayant été enregistrée depuis cetet date jusqu’à la présente assemblée cet état vaudra donc « arrêté des comptes de liquidation ».

Cette situation fait apparaitre un total de recettes-exclusivement les cotisations payées par les membres-de 1585 euros et un total de charge de 989 euros. Aucune dette n’étant enregistrée, l’excédent de 636 euros est affecté au report à nouveau dont le total est de 7111 euros disponibles en banque.

Le trésorier ayant répondu aux questions posées cet arrêté des comptes est soumis au vote de l’assemblée qui l’approuve à l’unanimité.

Résolution n° 3
Le président propose de désigner Jean Clément pour procéder à la liquidation et notamment apurer les comptes, mettre en œuvre le projet de dévolution et procéder aux formalités administratives réglementaires : déclaration à la Préfecture du Rhône, clôture du compte bancaire etc.
La période de liquidation prend effet ce jour et devra être close sur proposition du liquidateur le 31 décembre 2010 au plus tard. Le liquidateur établira un compte-rendu de l’exécution de sa mission. 

Il est précisé que pendant la période de liquidation, l’association bien que dissoute, conserve sa personnalité morale et se survit à elle-même pour les besoins de sa liquidation. 

Soumise au vote la résolution n° 3 est adoptée à l’unanimité.
Résolution n° 4
A la demande du Président le trésorier précise que le patrimoine de  l’association est constitué à ce jour, outre ses actifs incorporels (appellation, site WEB,fichier adhérents et sympathisants…) de son solde financier disponible à la date de la dissolution éventuellement affecté d’arriérés (créance ou débit) non connus à ce jour. Par contre l’association n’a aucun actif matériel ou immobilier.

Conformément à l’article 29 des statuts les actifs doivent être obligatoirement affectées à une ou plusieurs associations poursuivant des buts similaires à ceux de la présente association.
Deux propositions ont tété faites à ce jour et le président donne la parole à :

· Bernard CARRERE qui présente un projet de colloque qu’il a initié dans le cadre de l’association FITM (Forum International Territoires et Mondialisation), qui porte sur l’organisation d’une « grappe de manifestations » (conférences/débats, tables rondes, enquêtes…), à Chambéry dans le cadre de la célébration par cette ville du 300ème anniversaire de la naissance de JJ ROUSSEAU, sur le thème ÉGALITÉS/INÉGALÂTES. Bernard CARRERE remet aux participants à l’AG une note de cadrage de ce projet. 
· Philippe BERNOUX, qui informe l’assemblée que le CLUB CONVAINCRE est en train d’étudier la possibilité poursuivre l’exploitation du site du FORUM et de développer en son sein un « espace FORUM CITOYEN » sur le modèle des groupes EUROPE et ENTREPRISES de cette association.
Après débat l’assemblée approuve le principe et l’intérêt de ces projets présentés et soutenus par deux membres actifs du Forum et demande au liquidateur d’en poursuivre l’approfondissement avec leurs auteurs. 
Le liquidateur soumettra à l’approbation préalable des administrateurs toute affectation éventuelle de tout ou partie des actifs à l’une et/ou l’autre des associations porteuse de ces projets.
Le solde des actifs éventuellement disponibles à la fin de la période de liquidation seront remis à la Fondation de France.
Soumise au vote cette résolution est adoptée à l’unanimité.

La séance est levée à 12 heures 15 heures.
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